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Objectifs

• Vue d'ensemble des travaux sur le cadre holistique des soins de 

longue durée et soins continus (SLDSC) 

• Projet de recommandations politiques

• Projet de résolution et prochaines étapes



Résolution 
21/2022 –
Élaboration 
conjointe

Réunions de collaboration entre SAC et 
l'APN

1980 1990 2000 2010

1983 – Création du PAVA
• Soins non médicaux 

minimaux à domicile

1999 – Création du PSDMCPNI
• Services de soins médicaux à 

domicile
• Neuf services élémentaires

1970

Parcours de soins : chronologie des SLDSC



Parcours de soins : chronologie des SLDSC (suite)

Mise en œuvre 
du nouveau 
continuum

2019

Résolution 
21/2022 –
Élaboration 
conjointe

Réunions de collaboration entre SAC et 
l'APN

2020 2021 2022 2023

Budget 2019 – 8,5 M$

Pandémie de COVID-19

Séances de mobilisation dirigées par les Premières Nations 

Soumission de 35 rapports 
régionaux à SAC

La SAC publie un rapport 
sommaire sur la mobilisation 

nationale



Réunions de collaboration entre SAC et 
l'APN

Résolution 
21/2022 –
Élaboration 
conjointe

Mise en œuvre 
du nouveau 
continuum

Parcours de soins : chronologie des SLDSC (suite)

2023

Résolution 44/2022 de l'APN, Élaboration 
conjointe d'options stratégiques avec 
Services aux Autochtones Canada pour un 
mémoire au Cabinet sur le cadre holistique 
de soins de longue durée et continus

Validation du rapport sommaire 
sur la mobilisation nationale

Présentation du projet de 
résolution et des recommandations 

politiques de l'APN à l’AEC 

Lettre du 
CCS à SAC

Mars Juin Septembre Décembre

Résolution 59/2023 de l'APN, Appel à la 
prolongation du délai fixé par Services aux 
Autochtones Canada pour l’élaboration du 
Cadre de soins à long terme et de soins 
continus

Groupes de discussion 
régionaux et nationaux 

virtuels de l'APN

2024

Les Premières Nations-en-Assemblée 
valident les recommandations 

politiques à l’AEC



Recommandations politiques
1. La culture comme fondement des soins de longue durée et des soins continus (SLDSC) aux 
Premières Nations

i. Reconnaître et soutenir les guérisseurs, les aînés et les gardiens du savoir des Premières Nations en 
tant que personnel à part entière dans les établissements de soins, pour la planification et la 
programmation.

ii. Financer les pratiques de guérison traditionnelles des Premières Nations et donner accès à la 
prestation de soins continus.

iii. Affecter des ressources aux services et normes de soins conçus par les Premières Nations. 

iv. Encourager la formation obligatoire en matière de compétences culturelles et de soins tenant compte 
des traumatismes pour tout le personnel médical et social œuvrant auprès des Premières Nations. 

v. Allouer des ressources pour l'adaptation linguistique pour les Premières Nations et collaborer à une 
stratégie de lutte contre le racisme dans les soins de santé.



Recommandations politiques
2. Soins holistiques de la préconception à la fin de vie

i. Investir pleinement dans tous les services du Programme de soins à domicile et en milieu 
communautaire des Premières Nations et des Inuits (PSDMCPNI) afin de garantir l'accès aux 
services essentiels et aux services de soutien. 

ii. Investir pleinement dans les soins palliatifs et les soins de fin de vie afin de s'assurer que la gestion 
de la douleur et les soins de confort sont disponibles pour les Premières Nations vivant à domicile ou 
dans des établissements.

iii. Favoriser la collaboration entre tous les niveaux de gouvernement afin d'affirmer les services et les 
normes de soins conçus par les Premières Nations. 

iv. Soutenir les programmes de promotion de la santé et de bien-être culturel qui prennent en compte 
les différentes étapes de la vie, en offrant des soins préventifs et des diagnostics précoces, un 
soutien holistique et une amélioration du bien-être tout au long de la vie. 



Recommandations politiques
3. Restructurer et faire progresser les infrastructures dans les Premières Nations 

i. Veiller à faire des investissements durables dans les infrastructures des Premières Nations, 
notamment dans les centres de bien-être, les maisons et les communautés accessibles, les 
rénovations et les mises à niveau technologiques. 

ii. Faciliter et soutenir les initiatives de partenariat visant à construire des centres de bien-être, des 
maisons accessibles et des améliorations technologiques. 

iii. Couvrir les coûts d'investissement, d'exploitation et de gestion.

iv. Investir dans les Premières Nations pour la mise en œuvre de la Loi canadienne sur l’accessibilité et 
garantir l'immunité contre les pénalités dues à la limitation des ressources. 



Recommandations politiques
4. Ressources évolutives et durables

i. Intégrer des mécanismes de financement fondés sur des formules et sur les besoins, en 
collaboration avec les Premières Nations, afin de garantir la flexibilité et la réactivité face aux 
populations actuelles des Premières Nations, à l'inflation, aux réalités socioéconomiques et à 
l'augmentation des coûts. 

ii. Simplifier les procédures administratives et de reddition de comptes afin de réduire la charge de 
travail liée à l'accès au financement. 



Recommandations politiques
5. Développer et soutenir les ressources humaines dans le domaine de la santé et de l'action sociale

i. Faciliter et soutenir les initiatives de partenariat visant à augmenter le personnel de santé et de 
soutien social des Premières Nations. 

ii. Éliminer les écarts de rémunération, en particulier entre les postes dans la réserve et hors réserve, et 
prévoir des mesures d'incitation au développement professionnel. 

iii. Affecter des ressources aux Premières Nations pour former et certifier les travailleurs de soutien 
communautaire (par exemple, les soins de relève, les accompagnateurs, les travailleurs de soutien 
personnel, les fournisseurs de soins, etc.).

iv. Élargir le rôle des infirmières praticiennes afin de leur permettre d'offrir une gamme plus large de 
services de soins de santé. 



Recommandations politiques
6. Gouvernance et détermination des Premières Nations 

i. Reconnaître les droits inhérents et les droits issus des traités des Premières Nations et faire 
respecter le droit à la santé issu des traités. 

ii. Garantir des paramètres de programmation larges et flexibles pour s'aligner sur les priorités, les 
plans et les systèmes de la communauté, y compris le principe de transférabilité. 

iii. Faciliter les communications tripartites entre le gouvernement fédéral, les provinces, les territoires et 
les Premières Nations afin de définir les normes de service, les mécanismes de responsabilité, les 
rôles, les pouvoirs et les responsabilités des Premières Nations en matière de soins de longue durée 
et de soins continus. 



Recommandations politiques
7. Accès équitable aux services dans tout le Canada

i. Affecter des ressources pour aider les Premières Nations à élaborer des mesures de comparabilité de l'accès 
équitable. 

ii. Accroître la capacité des Premières Nations à fournir des services linguistiques et des services pour les 
personnes malentendantes et malvoyantes dans les centres de soins de longue durée et de soins continus. 

iii. Supprimer l'examen des revenus dans le programme d’aide à la vie autonome (PAVA). 

iv. Inclure une clause de circonstances exceptionnelles dans les programmes PAVA et PSDMCPNI afin d'assurer 
un accès opportun à tous les soins provenant fournis par d'autres programmes. 

v. Collaborer à la réforme du programme des Services de santé non assurés afin de combler les lacunes en 
matière d'accès aux médicaments, aux appareils fonctionnels, au transport pour raison médicale et de 
bien-être, aux soins dentaires et de la vue, à l'aide à la santé mentale, etc. 

vi. Investir dans des systèmes de données dirigés par les Premières Nations, en respectant la souveraineté des 
données et en s'alignant sur les principes PCAPMD. 



Projet de résolution

1. Demande de soutenir les recommandations politiques élaborées par les Premières Nations.

2. Demande au Canada d'utiliser les recommandations politiques élaborées par les Premières Nations pour 

leur mémoire au Cabinet à l'hiver 2024 sur la réforme des programmes PAVA et PSDMCPNI, y compris les 

recommandations élaborées par les Premières Nations individuelles et leurs processus régionaux de prise 

de décision. 

3. Invite le Comité des Chefs sur la santé (CCS) à formuler des recommandations concernant l'évaluation 

des investissements financiers à long terme nécessaires à l'élaboration d'un cadre de soins de longue 

durée et de soins continus dans le cadre des programmes PAVA et PSDMCPNI. 



Merci


